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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Immigration clandestine
Question écrite n° 41189

Texte de la question

M. Arthur Paecht demande a M. le ministre de l'equipement, du logement, des transports et du tourisme de bien
vouloir lui preciser quelle disposition de l'ordonnance du 2 novembre 1945 sur la police des etrangers fonde en
droit le maintien des passagers clandestins a bord des navires sur lesquels ils ont tente de gagner le territoire
francais, comme l'indique la reponse faite le 27 mai 1996 a sa precedente question ecrite sur le meme sujet.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire a bien voulu appeler l'attention du ministre de l'equipement, du logement, des
transports et du tourisme sur les problemes que rencontrent les capitaines de navire face aux passagers
clandestins. Le droit applicable en la matiere est regi par l'ordonnance du 2 novembre 1945 modifiee relative
aux conditions d'entree des etrangers en France et l'article 74 du code disciplinaire et penal de la marine
marchande. En application de l'ordonnance du 2 novembre 1945 precitee, les passagers clandestins maritimes,
non admis sur le territoire, sont maintenus a bord du batiment si les conditions de securite et d'hygiene a bord le
permettent. Cette ordonnance prevoit en outre une obligation de reacheminement, supportee par l'entreprise de
transport maritime, des clandestins maritimes vers leur pays d'origine ou vers le pays d'embarquement. Il
convient de preciser que les dispositions de l'article 21 de l'ordonnance precitee prevoient une peine
d'emprisonnement de cinq ans et une amende de 200 000 F pour toute personne qui, alors qu'elle se trouvait en
France, aura par aide directe ou indirecte, facilite ou tente de faciliter l'entree, la circulation ou le sejour
irreguliers d'un etranger en France. Le capitaine d'un navire mouillant dans les eaux territoriales francaises est
susceptible d'entrer dans le champ de cette disposition lorsqu'il debarque contre le gre des autorites de police
un passager clandestin demuni des documents de voyage exiges pour l'entree sur le territoire. Le ministre de
l'equipement, du logement, des transports et du tourisme est sensible a cette responsabilite du capitaine, qui est
cependant commandee par les imperatifs de lutte contre l'immigration clandestine. Les difficultes pratiques et
financieres que posent ces dispositions aux entreprises de transport maritime ont toujours ete mises en avant
aupres du ministre de l'interieur. Mais, compte tenu des necessites d'ordre public, il est preferable d'inviter les
capitaines a renforcer la surveillance de leurs navires et a inciter l'ensemble des equipages a une plus grande
vigilance.
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